
Lycée polyvalent Julliot de la Morandière 
Lycée des Métiers du Nautisme, de l'Automobile et des Environnements Connectés 

Rue de la Crête 

BP 639 

50406 GRANVILLE CEDEX 

Site : https://julliot.etab.ac-caen.fr/ 

Tél 02 33 90 74 77 Mail : int.0500036t@ac-normandie.fr 

 TAXE D’APPRENTISSAGE 2023 

VOUS SOUHAITEZ SOUTENIR LE LYCEE LA MORANDIERE ? 

C’EST POSSIBLE A COMPTER DU 25 MAI 2023 ! 

LA PERCEPTION DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE EST MODIFIEE EN 2023 

CONNECTEZ VOUS SUR www.net-entreprises.fr/tableau-de-bord-dsn/ ET ACCEDEZ A LA 

PLATEFORME SOLTEA A COMPTER DU 25 MAI 2023 : 

 

Fléchez le lycée la Morandière : 0500036T (code établissement) 
comme établissement bénéficiaire 

 
Informez-nous de votre démarche par mail : int.0500036t@ac-normandie.fr 

LES 3 ETAPES : 

• 1 – Je déclare et paye la taxe d’apprentissage 2022 en DSN à destination de l’Urssaf 

o Mensuellement en 2022 pour la part principale 

o Sur la DSN d’avril 2023 pour le solde (exigible le 5 ou 15 mai 2023) 

• 2 – Je désigne le lycée la Morandière 0500036T comme bénéficiaire du solde 

o Je m’inscris et me connecte du 25 Mai 2023  au 7 septembre 2023 sur SOLTEA via  Net-

Entreprises.fr 

• 3 – Je peux suivre les versements effectués par la plateforme SOLTéA 

Aucun versement ne peut être fait directement au lycée, il n’y a plus de bordereau ni de reçu 

libératoire. 

http://www.net-entreprises.fr/tableau-de-bord-dsn/

